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Projet de loi portant modification de la loi de santé (LS)

Article premier   La loi de santé (LS), du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 
  
Article 83 

1Le Conseil d'Etat établit une planification des institutions du canton et l'adapte en fonction 
des besoins de la population, des évolutions prévisibles de la médecine et de la 
démographie; le Conseil d'Etat soumet la planification au Grand Conseil pour approbation. 
Alinéas 2 à 4 Inchangés  
  
Article 83a 
  
1Le Conseil d'Etat établit la planification des besoins en soins hospitaliers conformément aux 
critères fixés par l'article 39, alinéas 1 et 2ter, LAMal et ses ordonnances d'application, en 
tenant compte des institutions privées existantes de manière adéquate; le Conseil d'Etat 
soumet la planification au Grand Conseil pour approbation. 
  
2Il dresse la liste cantonale fixant les catégories d'hôpitaux (liste hospitalière) en fonction de 
leur mandat au sens de l'article 39, alinéa 1, lettre e, LAMal qu'il soumet au Grand Conseil 
pour approbation; il fixe les conditions à remplir par ces institutions pour figurer sur la liste 
hospitalière. 
  
Alinéas 3 à 7 Inchangés. 
  
Art. 2 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
  
Art. 3 1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
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